
ASSEMBLEA DI CORSICA ASSEMBLEE DE CORSE

DELIBERATION N° 0 DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 

SEANCE DU 

L'an  ,  le  ,  l'Assemblée  de  Corse,  convoquée  le  5  octobre  2018,  s'est
réunie au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la
présidence de M. Jean-Guy TALAMONI, Président de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

L'ASSEMBLEE DE CORSE

VU les articles L 4422-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales

VU le Code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L114-1-1 et
L114-3 ; 

VU l’article  30,  24°,  IV  de  la  loi  n°  2015-991 du  07 août  2015 portant  sur  la
nouvelle organisation territoriale de la République ; 

VU le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 relatif au fonds d'intervention régional
des agences régionales de santé ; 

VU le  décret  n°2011-1210  du  29  septembre  2011  approuvant  le  cahier  des
charges national des dispositifs intégrés dits MAIA ; 

VU l’arrêté  du  02  mai  2018  fixant  pour  l’année  2018  le  montant  des  crédits
attribués aux agences régionales de santé au titre du fonds d’intervention régional et
le montant des transferts prévus à l’article L.174-1-2 du code de la sécurité sociale ;

VU la  circulaire n° SG/2018/117  relative aux modalités de mise en œuvre du
fonds d’intervention régional en 2018 ; 

VU la  convention  pluriannuelle  2016-2019 du 13/12/2016 fixant  le  financement
des dispositifs d’intégration MAIA portés par le Conseil Départemental de Corse du
Sud ; 

VU la convention pluriannuelle 2016-2019 du 27/10/2016 fixant le financement du
dispositif d’intégration MAIA porté par le Conseil Départemental de Haute-Corse ; 

SUR rapport de M. le Président du Conseil exécutif de Corse 
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APRES EN AVOIR DELIBERE

ARTICLE PREMIER : APPROUVE le  niveau  de  la  subvention  accordée  par
l’ARS de Corse au titre de l’année 2018 : 

  - 198 167 € pour la MAIA de Haute-Corse ;
  -  185  770  €  pour  la  MAIA sud  (Valincu,  Grand-Sud,

Bavella) ;
  - 205 072 € pour la MAIA Aiacciu/ grand-Aiacciu. 

ARTICLE 2 : APPROUVE,  pour  les  exercices  budgétaires  à  venir,
l’imputation en recettes sur le sous-programme N5134B -
chapitre 934 – fonction 4238 – compte 74718. 

ARTICLE 3 : APPROUVE les  2  avenants  aux  conventions
pluriannuelles  2016-2019  du  27  octobre  et  du  13
décembre 2016 fixant le financement de chaque dispositif
d’intégration MAIA portés par la Collectivité de Corse pour
l’exercice 2018, tels que figurant en annexe. 

ARTICLE 4 : AUTORISE le Président du Conseil exécutif de Corse à
signer l’ensemble des actes à intervenir. 

ARTICLE 5 : La présente délibération fera l'objet d'une publication au
recueil des actes administratifs de la Collectivité de Corse.

Ajaccio, le 

Le Président de l'Assemblée de Corse,

Jean-Guy TALAMONI
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